
Le Conseil de sécuritê, 

1 -:l.---- 
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Plofondément choqué et alarmé par les conséquences dcplorables de Ifinvasion -. 
de >3eyrouth par Israël le 3 août 1382, 

r; 
1 
I r (1;82) 

Reconfirme ses résolutions 508 
et 516 (ï982);, 

(1982), 509 (1982), 512 (1932), 513 (1902), 
515 

Confirme une fois encore qu'il exige un cessez-le-feu immédiat et le 
retrait immédiat des forces isxiennes du Liban; 

Rlâme Israel pour n'avoir pas respecté les r6solutions susmentionn6es; 

nes qui se sont avancées 

Prend acte de la décision de l'organisation de libêration de la Palestine 
de retirer les forc& armées palestiniennes de Beyrouth; 

et des mesures prises par le 
a résolution 516 (1932) CLU 

e de mesure immédiate, 2 accroître le 
nombre d'observateurs des Nations Unies 5 l'intérieur et autour de Beyrouth; 

aire rapport au Conseil de sécurité sur 
ssitôt que possible et au plus tard le 

examiner le rapport du 
en cas de non-execution par l'une des parties au conflit, 

conformêment aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies. 
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